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Mandat direct

L’aménagement de l’espace-gare vise en premier lieu une 
réorganisation du fonctionnement des circulations sur rails et 
routes ainsi qu’une refonte globale de cette aire d’échange où 
se croisent moyens de transports mécaniques et piétons.

Le bâtiment de la gare avec son aire de dégagement placé 
dans l’axe de l’avenue qui la relie à la ville, constitue non seu-
lement un palier de la mobilité, mais aussi un seuil entre la ville 
et son quartier sous-gare.

Afin de créer un aménagement dont la fonctionnalité épouse 
l’image, le présent concept opte primo pour un ordre nouveau 
de mise en pratique de l’espace donnant priorité au piéton et 
secundo pour une mise en scène traitant les surfaces et les 
espaces avec détermination. Un concept qui confère au lieu 
une identité nouvelle et propre à la Ville d’Aigle.

L’espace-gare deviens ainsi le nouveau point de centralité où 
se conjuguent non seulement arrivées avec départs, mais où 
s’installent également  - grâce à la revalorisation in corpore de 
ce site -  des activités d’échange et d’accueil sur ce nouveau 
front de la Ville qui dessine les contours du futur visage du 
chef-lieu.

Prestations : 
 

Maître de l’ouvrage public :

Réalisation : 

Projet architectural, 
aménagement urbain

CFF / TPC / Commune d’Aigle

2008
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